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f) à faire tenir par toute chambre de compensation ou
chambre de dépôt et de compensation, des registres pour
l’immatriculation et le transfert des titres d’emprunt
entièrement nominatifs de chacun des emprunts effectués
aux termes du présent régime d’emprunts et à conclure
tout contrat y afférent;

g) à produire et à déposer, s’il y a lieu, toute
déclaration d’enregistrement, pour le montant qu’il
jugera approprié, auprès des autorités compétentes, à
produire et déposer auprès de ces autorités tout prospectus,
circulaire d’offre ou tout autre document qui pourrait
être requis en vertu de la législation ou réglementation
applicable, à apporter, par la suite, toute modification
nécessaire à l’un ou l’autre de ces documents, à fournir
tout renseignement nécessaire à l’une ou l’autre de ces
fins et à nommer toute personne pour poser tout acte
requis en vertu de telle législation ou réglementation ou
par cesautorités compétentes et pour recevoir, au nom
du Québec, les recommandations, directives et avis
donnés par ces autorités;

h) à livrer, s’il y a lieu, les titres d’emprunt contre
paiement de leur prix de vente et à signer tout reçu pour
le produit de leur vente;

i) à effectuer toute dépense et prendre en charge tous
les frais, honoraires, déboursés ou coûts relatifs à un
emprunt effectué en vertu du présent régime d’emprunts,
y compris, s’il y a lieu, ceux encourus par les prêteurs,
les preneurs fermes, les mandataires, les courtiers, les
agents ou les fiduciaires;

QUE la signature apposée par toute personne autori-
sée, en vertu de l’Arrêté ministériel, à conclure et à
signer un emprunt en vertu d’un régime d’emprunts, sur
l’un ou l’autre des contrats, mandats, titres d’emprunt
ou autres documents relatifs à un emprunt conclu dans le
cadre du présent régime d’emprunts, constitue une preuve
concluante de l’approbation de ce contrat, mandat, titre
d’emprunt ou autre document relatif à un emprunt par le
ministre des Finances et de la détermination, par ce
dernier du montant et des autres caractéristiques et de
son acceptation des conditions et modalités de tout
emprunt conclu dans le cadre du présent régime
d’emprunts;

QUE la signature apposée, conformément aux condi-
tions établies par l’Arrêté ministériel, à l’aide d’un
appareil automatique ou d’un procédé électronique ou
toute signature gravée, lithographiée ou autrement
reproduite, sur les coupons d’intérêt ou sur les titres
d’emprunt, ait le même effet qu’une signature manus-
crite et cela même si le signataire n’est plus en fonction
à la date des coupons d’intérêt ou des titres d’emprunt
ou à la date de leur livraison originale ou lors d’un
échange;

QUE la signature apposée par toute personne autori-
sée en vertu de l’Arrêté ministériel, sur tout certificat
émis attestant l’un ou l’autre des faits visés aux premier
et cinquième alinéas du dispositif, constitue une preuve
concluante de son contenu

QUE le présent décret ait effet au 1er juillet 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 525-2011, 25 mai 2011
CONCERNANT la détermination des frais engagés par
le gouvernement pour les années financières 2009-2010
et 2010-2011 aux fins de l’application des lois dont
l’Autorité des marchés financiers est responsable de
l’administration

ATTENDU QUE les articles 422.2 de la Loi sur les
assurances (L.R.Q., c. A-32), 726.1 de la Loi sur les coopé-
ratives de services financiers (L.R.Q., c. C-67.3), 249
de la Loi sur la distribution de produits et services
financiers (L.R.Q., c. D-9.2), 142 de la Loi sur les
instruments dérivés (L.R.Q., c. I-14.01), 406.1 de la Loi
sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne
(L.R.Q., c. S-29.01), 330.2 de la Loi sur les valeurs
mobilières (L.R.Q., c. V-1.1) et 76 de la Loi sur les
entreprises de services monétaires (2010, c. 40, annexe 1)
prévoient que les frais engagés par le gouvernement
pour l’application de ces lois, déterminés chaque année
par celui-ci, sont à la charge de l’Autorité des marchés
financiers;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer à 1 109 278,32 $ pour
l’année financière 2009-2010 et à 1 079 015,19 $ pour
l’année financière 2010-2011, le montant des frais engagés
par le gouvernement aux fins de l’application des lois
dont l’Autorité des marchés financiers est responsable de
l’administration;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Finances :

QUE le montant des frais engagés par le gouvernement
pour les années financières 2009-2010 et 2010-2011 aux
fins de l’application des lois dont l’Autorité des marchés
financiers est responsable de l’administration soit établi
respectivement à 1 109 278,32 $ et à 1 079 015,19 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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